
TROUSSE D’ADHÉSION 
AFFINITÉS 2021

Respectivement fondés en 1976 et 1992, Festivals et Événements Québec et la Société des Attractions Touristiques 
du Québec sont deux organismes à but non lucratif qui œuvrent désormais sous la marque conjointe Événements 
Attractions Québec1. Ils ont pour mission de concerter, représenter et soutenir les attractions touristiques, les  
festivals et les événements en une communauté dynamique et innovante pour contribuer pleinement à la vitalité des 
régions du Québec.

Adhérer à Événements Attractions Québec, c’est rejoindre un réseau de plus de 510 festivals, événements,  
attractions et corporations touristiques et bénéficier des forces de chacun!

Événements Attractions Québec, qui est-ce ?

1 - Événements Attractions Québec est une association touristique sectorielle officielle reconnue par le ministère du Tourisme et aussi reconnue comme organisme national de loisirs    
     (ONL) par le ministère de l’éducation et de l’enseignement supérieur (loisirs).

Réseautage Expertise Services exclusifs

Rejoignez une communauté  
dynamique et innovante

Bénéficiez d’un  
accompagnement sur-mesure 

Profitez d’avantages exclusifs  
pour vos activités

Réseauter, échanger,  
se rencontrer et participer  

à des projets collectifs 

Se former et monter en  
compétences  (formations  
signatures et partenaires)

 Profiter de l’intelligence  
d’affaires et des données  

du marché

Rester informé des enjeux et des 
programmes de l’industrie

Bénéficier d’un  
accompagnement individuel  

et collectif personnalisé

Accéder à des programmes  
d’assurances et autres services

Être représenté sur la scène  
médiatique et politique

Accompagnement au  
développement des pratiques  

d’affaires, de l’offre et de l’innovation

En savoir + En savoir + En savoir +

http://www.evenementsattractions.quebec/accueil/devenir-membre/reseautage.html
http://www.evenementsattractions.quebec/accueil/devenir-membre/expertise.html
http://www.evenementsattractions.quebec/accueil/devenir-membre/services-exclusifs.html


Pour devenir membre ou en savoir + sur l’ensemble de nos services, visitez le site evenementsattractions.quebec.
Vous pouvez également communiquer avec le Service aux membres :
Émilie Laurent | 514 252-3037, poste 3596 | elaurent@eaq.quebec

Réseautage et communauté

Bénéficiez d’un bulletin mensuel, d’envois ciblés et d’une page Facebook qui vous informent sur l’actualité, les  
programmes et les résultats de recherche. Participez à des groupes d’échanges avec vos pairs favorisant l’échange de 
pratiques d’affaires et ayez une influence sur nos actions de relations publiques et gouvernementales.

Expertise

En plus des formations, profitez de l’expertise de notre comité-conseil ou de nos services juridiques. Bénéficiez d’un 
accès à une panoplie de renseignements et d’outils dans votre Zone membre (programmes de financement, liste de 
presse, outils RH, etc.)

Services exclusifs
Au-delà de nos programmes d’assurances, profitez d’un accompagnement dans la réalisation de vos études par le Service 
de recherche professionnel d’ÉAQ et d’un accès à diverses études et infographies contenant de l’information stratégique.

CATÉGORIES DE  
MEMBRES AFFINITÉS

COTISATION 2021  
(av. tx)

CATÉGORIES DE  
MEMBRES AFFINITÉS

COTISATION 2021  
(av. tx)

Attractions ou festivals hors-Québec 513 $
Municipalité ayant une population  
de 100 001 à 200 000 habitants

665 $

Attractions ou événements en démarrage 
(personnalité juridique non exigée)

391 $
Municipalité ayant une population  

de 200 001 habitants et plus
868 $

Attractions ou événements n’ayant pas  
d’activité dans l’année en cours (tels qu’un 

anniversaire d’une ville, biennale)
391 $ Institutions scolaires 2 030 $

Regroupements d’attractions  
ou d’événements 

726 $
Étudiants  

(preuve de scolarité obligatoire)
117 $

Municipalité ayant une population de  
100 000 habitants ou moins

513 $

Note : Le statut de membre affinité ne donne pas droit de vote à l’Assemblée générale annuelle.

Événements Attractions Québec a une politique de réduction pour les regroupements d’attractions  
et d’événements, dont certaines activités administratives sont chapeautées par la même entité.

COTISATION ANNUELLE

DES NOUVEAUTÉS POUR VOTRE MEMBERSHIP 2020-2021

Des formations toute l’année, pour mieux vous accompagner

Conférences partenaires
• Conférences virtuelles (webinaires), adaptées 

par nos partenaires

• De nombreux sujets traitant vos enjeux actuels

Formations Signature
• Formations sur-mesure exclusives conçues  

et développées par ÉAQ 

• Un accompagnement en 3 temps selon vos besoins :

1. Préparez-vous à la formation
2. Participez à la formation
3. Poursuivez votre réflexion au sein  

d’un groupe d’échanges 

+ Facultatif : Allez plus loin grâce à l’accompagnement  
individuel avec un expert à vos côtés (frais en supplément).

Thématiques et conditions d’inscription : visitez notre page Formation.

http://www.evenementsattractions.quebec
mailto:elaurent%40eaq.quebec?subject=

